
 

UNIS POUR L’AVENIR, avec vous ! 

Elections municipales de La Faute-sur-mer les 15 et 22 mars 2020 

Lettre n°6 

ans quelques jours la campagne municipale 2020 s’achèvera. 
 

Depuis 4 mois, chacune des équipes en lice a pu s’exprimer, débattre 

et présenter ses programmes pour la prochaine mandature. 
 
  

L’équipe sortante, à grand renfort de publicité, de publications et de 

réunions publiques, vous a présenté un programme, certes ambitieux, 

mais plein de promesses irréalistes.  
  

Comme l’affirmait le Maire sortant, en septembre dernier « Vous 
pouvez compter sur moi pour ne pas être silencieux lors de la       
prochaine campagne des élections municipales. Je la  souhaite bien 
sur sereine, mais…! » celle-ci vous a démontré le contraire, n’hésitant 

pas, par la désinformation permanente, les communiqués d’une presse 

à charge et les intimidations  auprès d’une partie de la population 

Fautaise, à jeter l’opprobre sur ma personne.  
 

Ces manœuvres, peu dignes d’élus de la république, constituent sans 

nul doute, pour l’équipe sortante, des fautes graves qui devront être 

sanctionnées par le verdict souverain des électeurs Fautais. 
  

Par nos publications et réunions publiques, nous avons eu à cœur de 

rester unis et forts, pour vous présenter des propositions réalistes, 

que nous mettrons en œuvre pour l’intérêt général de la commune. 
 

Vous découvrirez dans les pages suivantes notre programme complet. 
  

Ne vous y trompez pas !  les 15 et 22 mars prochains vous devrez 

choisir entre deux conceptions totalement différentes pour l’avenir 

de notre commune. 
  

Soit un programme, axé sur l’image et le paraître, avec l’envolée des 

dépenses publiques et de nos impôts. 
  

Soit notre programme, tourné vers l’avenir de la Faute et des      

Fautais, préservant notre station touristique familiale, où il fait bon 

vivre été comme hiver. 
  

Vous pouvez compter sur ma fidélité, mon engagement ainsi que sur 

toute mon équipe, pour laquelle je vous invite à voter « liste entière » 

afin d’œuvrer à l’essor et au rayonnement de notre commune. 
                                                 

                                                                              René MARRATIER. 
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  UNE EQUIPE UN PROJET 

                          p
our un contrat d’alterna

nce 

Une équipe engagée à respecter les     

principes de la démocratie locale. 
 

√ Les bonnes pratiques de gestion (élaboration du      

budget, marchés publics…) 
 

√ La reconnaissance et le respect de la minorité du 

Conseil Municipal. 
 

√  La participation citoyenne. 
 

 Développer une citoyenneté active et une 

démocratie de proximité. 
 

√ Mettre à  jour et développer le site internet de la  

commune et le flash info mensuel. 
 

√ Revoir et mettre en place de nouveaux panneaux     

d’affichage administratif et associatif. 
 

√ Publier un nouveau bulletin municipal trimestriel. 
 

√ Etudier la possibilité d’éditer un nouveau bulletin     

intercommunal « Trait d’Union » dans le cadre du        

SIVOM avec l’Aiguillon-sur-mer. 
 

√ S’engager à répondre à tout courrier et courriel 

sous 20 jours. 
 

√ Créer un numéro vert SOS voirie/incivilités. 
 

√ Organiser une permanence d’un élu chaque samedi    

matin en mairie. 
 

√ Consulter les habitants sur les projets d’aménage-

ment et de circulation et plus particulièrement sur le 

dossier des deux ponts. 
 

√ Ouvrir les commissions municipales thématiques à 

des représentants de la population  tirés  au sort, 

après    appels à candidatures. 
 

 

√ Remplacer le Conseil des Sages, par un Conseil Local   
Consultatif Intergénérationnel (C.L.C.I.) ouvert à    

toutes les strates de la population, jeunes et moins 

jeunes, par tirage au sort, après appels à candidatures.  
 

√ Tenir chaque année un Conseil Municipal extraordi-

naire, permettant de faire un point d’étape sur        

l’avancement du programme 2020/2026 et évaluer la 

qualité des services à la population. 

Finances / Budget 
 

√ Engager un audit pour analyser la situation financière 

de la commune et le rendre public.  
 

√ Tenir chaque année un Conseil Municipal extraordi-

naire sur le Débat d’Orientations Budgétaires. 
 

√ Maitriser les dépenses de fonctionnement pour un  

meilleur auto-financement des dépenses d’investisse-

ment. 
 

√ Maitriser les dépenses en rationalisant certains      

services  dans le cadre du SIVOM et de la Communauté 

de Communes Sud Vendée Littoral. 
 

√ Accorder équitablement les subventions aux             

associations. 
 

√ Maitriser la pression fiscale. 
 

√ Etudier la possibilité de transférer la gestion du golf 

à un partenaire privé. 

1er ENGAGEMENT: un contrat d’alternance  
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UN VILLAGE PROTEGÉ  pour mieux-vivre ensemble  

Plan digues. 
 

√ Continuer la sécurisation de la commune, notamment 

sur le secteur A de la digue Est par des travaux de        

confortement et d’exhaussement dans la partie Sud. 
 

√ Sécuriser la partie Sud par la création d’une digue 

dans la forêt domaniale, sur la partie haute de cet    

espace. 

Plan Communal de Sécurité et réseau de    

voisinage. 
 

√ Mettre à jour, compléter et étoffer l’ensemble des    

documents afférents à la sécurité de la commune        

(PCS, PPMS, PPRI, PSR, DICRIM, etc …) 
 

√ Organiser de façon régulière des exercices de mise 

en situation grandeur nature, afin de créer des automa-

tismes et constamment améliorer notre organisation. 

Certains de ces exercices devront être organisés en 

collaboration avec la commune de l’Aiguillon- sur -Mer. 
 

 

 

√ Planifier des réunions publiques afin d’informer la        

population sur les procédures d’évacuation et de         

confinement. 
 

√ Créer un système d’alerte plus efficace et efficient 

pour permettre une diffusion rapide et complète des 

alertes. 
 

√ Etre force de proposition auprès de la C.C. Sud Ven-

dée Littoral, afin de créer un plan pluri-communal de           

sauvegarde, regroupant les communes de                     

la Faute–sur-mer, l’Aiguillon-sur-mer, Saint Michel en  

l’ Herm,  Grues et la Tranche–sur-mer.  

Obligations règlementaires de sécurité pour 

les E.R.P et les particuliers. 
 

 

√ Etre force de conseil auprès des exploitants de         

commerce, d’’activités et des propriétaires privés pour 

leur rappeler leurs obligations réglementaires et les             

accompagner dans leurs projets.                                    

√ Organiser des séances d’initiation aux premiers   

secours et à l’utilisation des défibrillateurs en collabo-

ration avec les associations de sécurité civile. 

2ème ENGAGEMENT: Renforcer la protection des personnes et des biens. 
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3ème ENGAGEMENT: Développer un cadre urbain harmonieux. 

  UNE EQUIPE  UN PROJET 

                         po
ur un contrat d’alternanc

e 

 

√ Entretenir et embellir le cimetière.  
 

√ Participer activement aux labels « villes fleuries » et 

« Pavillon bleu ». 

Aménagement du parc et du port 

√ Reprendre les travaux de malfaçons et du drainage 
des aires de jeux et des terrains de pétanque.  

 

√ Aménager et matérialiser les places de stationne-
ment, ainsi que des nouveaux emplacements pour le   
retour des activités foraines en période estivale.  

√ Organiser des animations en soirées en période     
estivale. 

√ Poursuivre et achever les travaux d’aménagement du 
port. 

 

Le dossier des deux ponts 

√ Refuser le transfert de gestion du pont routier qui 
doit rester de la compétence du département. 

√ Dénoncer et renégocier le protocole d’accord. 
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Environnement 
 

√ Instaurer un dialogue constructif et coopératif avec 

les autorités supérieures gestionnaires des réserves   

naturelles de la Pointe d’Arçay, de la belle Henriette et 

du Domaine Maritime et des milieux humides.   
 

√ Lutter de façon permanente contre l’envasement et 

l’ensablement de l’estuaire du Lay. 
 

√ Préserver notre patrimoine naturel faunistique et   

floristique par la mise en valeur de nos sentiers de     

découverte pédestre et cyclable. 
 

√ Créer des liaisons douces en aménageant des pôles  

ludiques de sensibilisation à notre écosystème (aires de 

pique-nique, tables, tables, bancs, mobilier urbain) et  

favoriser le maraichage urbain. 
 

√ Améliorer la propreté de la commune par la mise en 

place d’un plan propreté (lutte contre les dépôts         

sauvages, les tags  et les incivilités) 

√ Disposer plus de poubelles de tri à l’entrée de nos   

plages, de nos aires de pique-nique, dans les rues du   

centre ville et du parc.  
 

√ Entretenir les abords des containers à verre et       

papiers et étudier la possibilité d’autres lieux de      

collecte avec la possibilité de les enfouir dans le sol. 
 

√ Intensifier les campagnes citoyennes de nettoyage 

des plages, de la forêt et du parc en responsabilisant 

les  habitants, les enfants de l’école et les associations.  
 

√ Accompagner les acteurs économiques de notre      

commune sur la gestion des déchets notamment en     

période estivale. 
 

√ Optimiser la collecte des ordures ménagères et le 

fonctionnement de la déchetterie en liaison avec la C.C. 

Sud Vendée Littoral.  



 

UN VILLAGE PROTEGÉ   pour mieux-vire ensemble  

Voirie Assainissement 
 

√ Etudier un nouveau plan de circulation et de          

stationnement. 
 

√ Maintenir la gratuité des parkings. 
 

√ Entretenir les voiries notamment la route de la    

pointe d’Arçay, le boulevard de la forêt, et le          

boulevard du Lay. 
 

√ Réfectionner les trottoirs et chaussées, afin de les 

sécuriser et permettre la libre circulation des         

personnes à mobilité réduite. 
  

√ Veiller à l’élagage des haies et arbres débordant sur 

les voies publiques.  
 

√ Reprendre le programme d’enfouissement des       

réseaux aériens. 
 

√ Relancer les campagnes d’entretien et de curage des 

réseaux d’assainissement et revoir les problèmes de 

descente des eaux pluviales. 

√ Réfectionner l’avenue de l’Océan en deux tronçons 

aux fonctionnalités différentes, avec une voirie       

partagée dans le tronçon entre la mairie et le          

boulevard de la forêt. 
 

√ Réfectionner et aménager la place Euchariste Gouin. 

√ Exiger le maintien d’une liaison, piétonne et cyclable 
optimisée, offrant de meilleures conditions de           
fonctionnement et d’intégration dans le site. 

Urbanisme 
 

√ Participer activement à l’élaboration du S.C.O.T    

piloté par la C.C Sud Vendée Littoral. 
 

√ Engager une réflexion globale axée sur la mise en    

valeur de notre tissu urbain. 
 

√ Réviser le Plan Local d’Urbanisme, après l’achèvement 

de la sécurisation des digues. 
 

√ Redéfinir le plan de zonage et fixer de nouvelles  

règles du droit des sols pour les terrains résiduels  

situés en zone urbanisée, avec de nouveaux modes de 

construction. 
 

√ Développer la construction de logements familiaux  

intergénérationnels dans le parc des Amourettes. 
 

√ Développer l’hébergement des jeunes saisonniers. 
 

√ Veiller au respect des règles de construction des   

maisons traditionnelles Vendéennes en matière de      

matériaux, de hauteur, d’aspect extérieur et de    

nuancier de couleurs. 
 

√ Afficher les différents projets de construction avec 

leur visuel d’intégration par rapport aux constructions 

avoisinantes.  5 



 

L’économie locale 
 

√ Créer des synergies avec les communes littorales de 

proximité. 
 

√ S’inscrire dans une stratégie de développement avec 

la C.C. Sud Vendée Littoral, le département et les 

structures régionales et internationales. 
 

√ Affirmer nos potentialités à l’international. 
 

Maintenir l’attractivité du commerce local 
 

√ Revoir l’implantation du marché estival. 
 

√ Sécuriser et fluidifier les cheminements piétonniers 

depuis le parking du parc. 
 

√ Etudier la possibilité d’une halle pour une partie du 

marché. 

√ Redessiner les allées pour sécuriser le marché lui 

rendre son harmonie et y faciliter la circulation. 
 

√ Modifier le stationnement à l’entrée de l’avenue de 

la plage par la création de places de stationnement 

minute et créer une zone bleue.  
 

√ Faire respecter les aménagements de terrasses afin 

de sécuriser la circulation des piétons sur les        

trottoirs. 
 

√ Créer un poste d’A.S.V.P afin de faire respecter le 

stationnement, les limites de stands sur le marché et 

sécuriser les commerçants. 
 

√ Prévoir l’organisation d’une fête des commerçants, 

avec animations, concerts et spectacles. 
 

 

 

Maintenir l’offre touristique et les        

animations en toutes saisons  

√ Agir pour maintenir le classement en station           

touristique. 
 

√ Favoriser notre office de tourisme à s’investir       

pleinement dans les actions de communication et       

d’offres culturelles. 
 

√ Elargir la saison touristique de Pâques à la Toussaint. 
 

√ Favoriser l’hébergement locatif saisonnier et les    

chambres d’hôtes. 
 

√ Réorganiser les bals du samedi soir et changer les  

horaires de début des animations. 
 

√ Créer à nouveau une retraite aux flambeaux pour    

accompagner nos feux d’artifice avec la participation 

d’une fanfare. 
 

√ Relancer le « club Mickey » et les activités          

nautiques et aménager des terrains de sports      

(beach-volley et Beach-soccer) sur notre plage. 
 

√ Installer des douches à la sortie de chacune de nos 

plages. 
 

4ème ENGAGEMENT ; Favoriser le mieux-vivre ensemble.  

  UNE EQUIPE  UN PROJET 

                         pou
r un contrat d’alternance 

Tourisme 
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UN VILLAGE PROTEGÉ  pour mieux-vivre ensemble  

√ Créer un carnaval pour notre commune avec la          

participation de l’école. 
 

√ Réinstaller un village de Noel et moderniser les        

illuminations pour créer une véritable ambiance lors 

des fêtes de fin d’année. 
 

√ Réinstaller un village de Noel et moderniser les        

illuminations pour créer une véritable ambiance lors 

des fêtes de fin d’année. 
 

 

La petite enfance 
 

√ Sécuriser les abords de l’école 
 

√ Poursuivre les travaux d’amélioration et d’économie  

d’énergie de notre école. 
 

√ Favoriser l’utilisation des nouvelles technologies et 

les échanges intergénérationnels. 
 

√ Faire renaitre les fêtes d’antan oubliées à ce jour 

pour les faire découvrir à nos enfants. 
 

√ Sensibiliser nos enfants à la prévention routière et 

au harcèlement. 
 

√ Les faire participer aux célébrations des dates        

historiques. 
 

√ Les faire participer au ramassage des déchets sur 

les plages pour les sensibiliser à l’écologie. 

 

Social et Santé 

 

√ Poursuivre le partenariat institutionnel de la Maison 

de Santé. 
 

√ Créer une permanence sociale en mairie afin d’écou-

ter, orienter et informer ceux qui le souhaitent. 
 

√ Organiser des séances d’initiation à l’utilisation des 

outils numériques pour permettre à chacun de garder 

contact avec leur famille et les aider aux démarches 

administratives. 
 

√ Organiser une rencontre annuelle des professionnels 

de santé. 
 

√ Favoriser les consultations médicales à distance via 

les téléconsultations. 
 

√ Créer une navette communale pour permettre à cha-

cun de se déplacer plus facilement dans la commune. 
 

√ Développer l’aide à domicile et le portage des repas. 

Les sports et les associations 
 

√ Développer le sport santé à toutes les composantes 

de la population Fautaise. 
 

√ Organiser et conforter les évènements sportifs     

annuels. 
 

√ Imaginer et mettre en place des structures d’accueil  
pour l’utilisation du Skate- Parc 
 

√ Réinstaller le  parcours de santé dans la forêt. 
 

√ Poursuivre et achever le projet du centre équestre.  
 

√ Organiser un pot d’accueil annuel pour les  nouveaux 

habitants  
 

√ Publier un guide des associations. 
 
 

√ Organiser un forum annuel des associations avec la 
fête du village. 

√ Implanter des nouveaux panneaux d’affichage          
associatif. 

√ Mettre à disposition gratuitement le prêt de salles 
et matériel. 
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Lydia BOUALI 
 

Mikaël Le GUERN                                                 

Christian LEPAGNOT                                            

François MASSIOT                                              

René MARRATIER                                                

Pierre MARTIN                                                       

Emilie FRUITIER                                                  

Jean-Pierre BOGUET                                         

Christophe MOQUAIS                                          
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SOURIRES de CAMPAGNE 

Elections municipales de La Faute-sur-mer les 15 et 22 mars 2020 

Christian COLINET  

Philippe CAILLAUD                                                

Claudie Le CENDRIER                                             

Marie-Claude MORISSET                                     

Angèle-Marie PECHEUX                                      

Bernard MOULINEAU                                          


